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Avance de trésorerie en plus des charges de
copropriété

Par chrislanguebien, le 15/05/2016 à 11:55

Avance de trésorerie de 1/6 du budget prévisionnel demandée à l'AG de copropriétaire par le
syndic en plus des charges trimestrielles payables d'avance au 1er jour de l'exercice.

Par youris, le 15/05/2016 à 12:13

bonjour et merci sont des marques de politesse qui font toujours plaisir aux bénévoles qui
répondent sur ce site !
en plus, je ne vois pas de question dans votre phrase !
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